
 

 

SCHÉMAS DES MOTIFS ET PROCÉDURES 

ASILE  TITRE DE SÉJOUR 
MOTIFS –  

La personne  
- Craint d’être persécuté en raison de sa race, sa religion, sa 
nationalité, son appartenance à un groupe social, de ses 
opinions politiques, en raison de son combat pour la liberté 
 - Est exposée à des menaces graves de peine de mort, à des 

traitements inhumains ou dégradants ou à une menace 
contre sa vie ou sa personne dans un contexte de violence 
généralisée due à un conflit armé interne ou international 

 
DÉLAI 

à respecter pour une demande d’asile 
 

Moins de 120 jours 
à partir de la date d’entrée en France 

 
 
 

 MOTIFS  

possibles pour la demande de titre de séjour  

 SANTÉ (1) 
Pour tous les autres motifs (2) 

 FAMILLE (conjoint de français ou ressortissant, enfants 

français, regroupement familial, famille salarié détaché) 
 TRAVAIL (salarié, travailleur temporaire, salarié détaché, 

souhait activité libérale) 
 TALENT (diplômé qualifié ou hautement qualifié, salarié 

entreprise innovante, salarié en mission, chercheur, 
créateur d’entreprise, porteur projet innovant, investisseur, 
mandataire social, artiste, interprète, étranger à renommée 
internationale) 

 ÉTUDIANT, STAGIAIRE 

 INTÉGRATION dans la société française pour scolarisa-

tion des enfants 
 Etc… 

Procédure 
 

Procédure 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. s’adresser à un organisme agréé (Coallia pour le 

22). 

2. un rendez-vous à la Préfecture* (OFII) est donné 

par l’organisme. agréé (COALLIA dans le 22) 

3. Prise d’empreintes à la Préfecture (*de Rennes) 

qui vérifie si « dubliné » ou pas.  

4. Dossier (Cerfa avec récit de vie) à rendre dans 

les 21 jours 

3. Rendez-vous OFPRA  (interrogatoire !) 

Réponse de l’OFPRA 

OUI NON 

Protection  

subsidiaire 

1 an 

Asile 

10 ans 

CNDA 

Si REJET 
du recours 

 (1) Pour motif de SANTÉ : à l’OFII à 

RENNES  

 (2) Pour tous les AUTRES MOTIFS : à la 

Préfecture de SAINT-BRIEUC 

Dossier déposé à la Préfecture (sur rendez-vous) 

par le demandeur lui-même 

Contenu du dossier 

o Formulaire de demande de titre de séjour  

o 1 timbre fiscal (50 €) 

o Photos d’identité avec nom 

o 1 lettre d’accompagnement adressée au Préfet 

(coordonnées de l’expéditeur, destinataire, 

date, titre de civilité, rédaction à la 1ère 

personne, avec le récit dans lequel on inclut 

divers motifs…, formule de politesse) 

o Toutes les pièces à joindre (État-civil dont acte 

de naissance authentifié, travail, preuves 

d’intégration, projet…) 

 

NB – Prix du titre de séjour : 610 € 

Entre deux demandes de titre de 

séjour, il faut respecter un délai d’1 an 


